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Annexe 
A - Convention type de stage d'observation et de pratique accompagnée 
La présente convention régit les rapports entre les différentes parties pour la réalisation d'un stage s'inscrivant dans le 
cadre de la formation de l'étudiant. 
Article 1 - Parties à la convention 
La présente convention règle les rapports entre : 
l'établissement de formation : université […], sise […], représentée par […] ; 
et 
l'administration d'accueil : l'académie […], représentée par […] et le chef d'établissement […] ou le directeur d'école […] 
ou l'IEN de circonscription […] ; 
et 
l'étudiant : nom / prénom / cursus 
Article 2 - Projet pédagogique et contenu du stage 
2.1 Le projet pédagogique, les objectifs et finalités attendus du stage 
Le stage a pour objet de donner à l'étudiant une vision aussi complète et cohérente que possible de l'institution dans 
laquelle il sera appelé à évoluer, et de tous les aspects du métier d'enseignant, de documentaliste ou de CPE , qu'il 
s'agisse du travail avec les élèves et avec les autres professeurs, du fonctionnement de l'école ou de l'établissement 
scolaire, ou encore du dialogue avec les parents. 
Le stage a aussi plus particulièrement pour but de préparer l'étudiant se destinant à l'enseignement à se familiariser 
progressivement avec la façon dont les connaissances et les compétences fixées par les programmes d'enseignement 
peuvent être transmises aux élèves. Il est conçu et organisé comme une aide et une préparation à la prise en 
responsabilité d'une classe. 
Le stage s'inscrit dans le cadre de la formation et du projet personnel et professionnel de l'étudiant. 
2.2 Contenu du stage, activités confiées au stagiaire 
Le stage permet au stagiaire d'observer la pratique quotidienne d'un enseignant, d'un documentaliste ou d'un CPE et 
également, soit de s'exercer à la conduite de la classe sous l'autorité et avec l'aide et les conseils du professeur 
d'accueil, soit de s'exercer aux activités de documentaliste et ou de CPE sous l'autorité et avec l'aide et les conseils 
du documentaliste ou du CPE d'accueil.  
Article 3 - Modalités du stage 
3.1 Lieu du stage 
Désignation de l'école ou de l'EPLE 
3.2 Durée et dates de stage 
Le stage se déroule du XX/XX/XX au XX/XX/XX dans la limite de six semaines. 
3.3 Déroulement 
Le stage se déroule dans les conditions suivantes : 
Nombre de semaines de stage : XX 
Nombre d'heures par semaine de stage : XX 
Nombre de jours de présence effective : XX 
3.4 Accueil et encadrement, noms et fonctions des responsables du stage : XX 
- au sein de l'établissement d'enseignement supérieur: XX  
- au sein de l'école/EPLE d'accueil : Nom de l'enseignant/documentaliste/CPE d'accueil 
3.5 Gratification et avantages 
Le stagiaire ne perçoit aucun salaire ni gratification. 
Il bénéficie, le cas échéant, du service de restauration proposé dans l'école ou l'établissement. 
3.6 Protection sociale, responsabilité civile 
L'étudiant stagiaire demeure étudiant à l'université XX 
Il conserve la protection sociale dans le cadre de l'assurance maladie dont il est bénéficiaire comme étudiant, à titre 
personnel ou comme ayant droit. 
Il bénéficie de la législation sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, en application de l'article L. 412-8 
modifié du code la Sécurité sociale. 
3.7 Discipline, confidentialité 
Durant son stage, l'étudiant doit respecter la discipline de l'établissement qui l'accueille, notamment en ce qui 
concerne les horaires, le règlement intérieur, la confidentialité et les dispositions relatives à l'hygiène et à la sécurité 
qui doivent à cette fin être portés à sa connaissance. 
3.8 Absence 
En cas d'absence, l'étudiant stagiaire doit aviser dans les 24 heures ouvrables les responsables du stage, respectivement 
dans l'école/EPLE d'accueil et l'établissement de formation. 
3.9 Interruption, rupture 
Pour toute interruption temporaire du stage (maladie, absence injustifiée, etc.), l'école/l'EPLE avertira le représentant 
de l'université responsable du stagiaire. 
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En cas de décision d'une des trois parties d'interrompre définitivement le stage, celle-ci devra immédiatement informer 
les deux autres parties par écrit des raisons qui ont conduit à cette décision. L'interruption du stage n'interviendra qu'à 
l'issue d'un préavis de 5 jours. 
En cas de manquement à la discipline et/ou de faute grave, l'administration d'accueil se réserve en tout état de cause 
le droit de mettre fin au stage, après en avoir informé l'établissement dont relève l'étudiant. 
Article 4 - Évaluation du stage 
Les conditions d'évaluation doivent être établies avant le début du stage entre l'université et l'organisme d'accueil. 
Elles sont de la responsabilité de l'université. 
  
B - Convention type de stage en responsabilité 
La présente convention régit les rapports entre les différentes parties pour la réalisation d'un stage s'inscrivant dans le 
cadre de la formation de l'étudiant. 
Article 1 - Parties à la convention 
La présente convention règle les rapports entre : 
L'établissement de formation : université […], sise […], représentée par […] ; 
et 
l'administration d'accueil : l'académie […], représentée par […] et le chef d'établissement […] ou le directeur d'école […] 
ou l'IEN de circonscription […] ; 
et 
l'étudiant : nom / prénom / cursus 
Article 2 - Projet pédagogique et contenu du stage 
2.1 Le projet pédagogique, les objectifs et finalités attendus du stage 
Le stage s'inscrit dans le cadre de la formation et du projet personnel et professionnel de l'étudiant qu'il vise à conforter. 
Le stage en responsabilité doit permettre au stagiaire d'acquérir et de construire, selon les cas, des compétences 
professionnelles d'ordre éducatif, pédagogique, disciplinaire, didactique et institutionnel en l'initiant à toutes les 
composantes de l'exercice quotidien du métier d'enseignant, de documentaliste ou de CPE. 
2.2 Contenu du stage, activités confiées à l'étudiant stagiaire 
L'étudiant stagiaire enseignant assure devant une ou plusieurs classes la préparation, la conduite d'activités 
d'enseignement et leur évaluation sous le contrôle de l'enseignant référent désigné. 
L'étudiant stagiaire documentaliste assure au sein de l'établissement les différentes responsabilités qui incombent à 
un documentaliste. 
L'étudiant stagiaire CPE assure au sein d'une équipe de CPE les différentes responsabilités qui incombent à un CPE. 
Un formateur référent suit chaque étudiant stagiaire : il donne un avis sur la définition de l’emploi du temps de l’étudiant 
stagiaire. Il assure auprès de celui-ci un rôle de conseil et de guide notamment pour la gestion de la classe, les principes 
d’organisation des cours et la mise au point des premiers d’entre eux. Il convient que le référent visite l’étudiant pendant 
la durée de son stage.  
Article 3 - Modalités du stage 
3.1 Lieu du stage 
Désignation de l'école ou de l'EPLE 
3.2 Durée et dates de stage 
Le stage se déroule du XX/XX/XX au XX/XX/XX 
3.3 Déroulement 
Le stage se déroule dans les conditions suivantes : 
Nombre de semaines de stage : XX 
Nombre d'heures par semaine de stage : XX 
Nombre de jours de présence effective : XX 
La période de stage est fixée à six semaines maximum. 
Durant cette période, les activités confiées au stagiaire ne peuvent excéder, par semaine, 27 heures (stage de professeur 
des écoles) ou 18 heures (stage de professeur du second degré) ou 36 heures (documentaliste) ou 35 heures (CPE). 
Pour le second degré, l'emploi du temps de l'étudiant stagiaire sera établi par le chef d'établissement dans le respect 
de ces limites horaires. 
Pour le premier degré, l'étudiant stagiaire prend en charge l'ensemble des activités d'une classe pendant les 24 heures 
d'enseignement dispensées à tous les élèves, auxquelles s'ajoutent les heures d'aide personnalisée. Il participe, le cas 
échéant, aux travaux de l'équipe pédagogique aux côtés de l'enseignant titulaire de la classe. 
3.4 Accueil et encadrement, noms et fonctions des responsables du stage : 
- au sein de l'établissement d'enseignement supérieur  
- au sein de l'administration d'accueil : nom de l'enseignant / maître formateur / documentaliste / CPE référent 
3.5 Rémunération et avantages 
Les conditions de rémunération sont fixées dans le cadre d'un contrat conclu en application de l'article 6-2e alinéa de 
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État. 
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Cette rémunération couvre l'ensemble des frais et activités du stagiaire. 
Il bénéficie le cas échéant du service de restauration proposé par l'établissement. 
3.6 Protection sociale, responsabilité civile 
Le stagiaire demeure étudiant à l'université ................................ et conserve la protection sociale dans le cadre de 
l'assurance maladie dont il est bénéficiaire en cette qualité, à titre personnel ou comme ayant droit. 
Étant affilié au régime général de la sécurité sociale, il peut également percevoir des prestations en espèces 
(indemnités journalières) de la part des caisses primaires d'assurance maladie. 
3.7 Discipline, confidentialité 
Durant son stage, l'étudiant doit respecter la discipline de l'établissement qui l'accueille, notamment en ce qui 
concerne les horaires, le règlement intérieur, la confidentialité et les dispositions relatives à l'hygiène et à la sécurité 
qui doivent à cette fin être portés à sa connaissance. 
3.8 Absence 
En cas d'absence, l'étudiant stagiaire doit aviser dans les 24 heures ouvrables les responsables du stage, 
respectivement dans l'école/l'EPLE et l'établissement de formation. 
3.9 Interruption, rupture 
Pour toute interruption temporaire du stage (maladie, absence injustifiée, etc.), l'école/l'EPLE avertira le représentant 
de l'université responsable du stagiaire. 
En cas de décision d'une des trois parties d'interrompre définitivement le stage, celle-ci devra immédiatement informer 
les deux autres parties par écrit des raisons qui ont conduit à cette décision. L'interruption du stage n'interviendra qu'à 
l'issue d'un préavis de 5 jours. 
En cas de manquement à la discipline et/ou de faute grave, l'administration d'accueil se réserve en tout état de cause 
le droit de mettre fin au stage, après en avoir informé l'établissement dont relève l'étudiant. 
Article 4 - Évaluation du stage 
Les conditions d'évaluation du stage sont convenues entre l'université et l'EPLE d'accueil du stagiaire ou le directeur 
d’école pour le premier degré. Elles sont de la responsabilité de l'université. 
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Encart 
Missions des maîtres formateurs et des maîtres d’accueil temporaire 
NOR : MENE1013103C 
circulaire n° 2010-104 du 13-7-2010 
MEN - DGESCO A1-1 

Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie, chancelières et chanceliers des universités ; aux présidentes et 
présidents d'université ; aux directrices et directeurs des établissements d'enseignement supérieur ; aux inspectrices 
et inspecteurs d'académie, directrices et directeurs des services départementaux de l'Éducation nationale ; aux inspectrices 
et inspecteurs chargés des circonscriptions du premier degré ; aux directrices et directeurs d'école 

La réforme de la formation des enseignants au niveau master impose plus que jamais une connaissance des terrains 
d’exercice.  
Ce rapport direct et personnel de chaque étudiant avec la réalité professionnelle du métier de professeur doit être 
assuré progressivement, tout au long de la formation initiale à l’université. Il se poursuit tout au long de l’année de 
fonctionnaire stagiaire. 
Les maîtres formateurs, instituteurs et professeurs des écoles, par leur double mission d’enseignement dans une 
classe et de formateur d’adultes, garantissent la dimension professionnelle de la formation et le caractère formateur 
des divers stages. 
  
1 - Les missions du maître formateur 
Le maître formateur contribue à la formation initiale des professeurs des écoles, qu'il s'agisse des étudiants préparant 
le concours de recrutement ou des professeurs stagiaires. Il est également susceptible de participer à la formation 
continue des maîtres du premier degré.  
Il exerce l’ensemble de ses activités de formateur sous l’autorité de l’inspecteur d’académie-directeur des services 
départementaux de l’Éducation nationale.  
Le maître formateur a vocation à intervenir à plusieurs niveaux : 
- l'accueil dans les classes d'étudiants lors des stages d’observation et de pratique accompagnée ou, le cas échéant, 
de professeurs stagiaires ; 
- l'accompagnement et le suivi des étudiants effectuant un stage en responsabilité ; 
- le tutorat d’un ou plusieurs professeurs stagiaires ; 
- l'élaboration et la réalisation de certaines activités entrant dans le cadre de la formation initiale en vertu de conventions 
passées entre le recteur et l’université, comme dans celui de la formation des professeurs des écoles stagiaires et de 
la formation continue. 
Le maître formateur justifie du certificat d'aptitude aux fonctions d'instituteur et de professeur des écoles maître formateur 
(Cafi-PEMF). Il est titulaire d'un poste d’enseignant dans une école. Il exerce une double fonction : une fonction 
d'enseignant en tant que maître responsable d'une classe, une fonction de formateur.  
Ces deux fonctions font de lui un acteur essentiel de la formation des enseignants du premier degré à la fois comme 
expert de la pratique de la classe et de la polyvalence du métier, et comme garant d'une articulation efficace et éprouvée 
entre les savoirs théoriques et la pratique professionnelle, capable d'analyser avec suffisamment de recul la diversité 
des situations et des démarches d'enseignement pour en percevoir les effets. 
C'est avec cette spécificité qu'il fait partie intégrante des équipes de formateurs. Il contribue à la construction progressive 
des compétences professionnelles, analyse les pratiques de classe, intègre les exigences et les contraintes de la 
polyvalence. 
  
2 - Les activités de formation 
Les activités d'accueil  
Le maître formateur accueille dans sa classe des étudiants effectuant un stage d’observation et de pratique accompagnée. 
Il assure ainsi une initiation guidée à l'exercice du métier en aidant à la prise en charge progressive de séquences, puis 
de l'ensemble des activités d'une classe. Il effectue des visites conseils, aux étudiants en stage de pratique accompagnée 
dans la classe d'un maître d'accueil temporaire, et aux étudiants en stage en responsabilité dont il est référent. Il participe 
au processus d'évaluation de la formation. 
Les activités de tutorat et d'accompagnement 
Lors de son année de stage, le professeur stagiaire bénéficie de l’appui de l’équipe pédagogique de l’école d’affectation et 
d’un tuteur. Dans ses fonctions de tuteur, le maître formateur conseille le professeur stagiaire dans sa conduite de la 
classe, l’aide à préparer son enseignement et à mener une analyse critique de sa pratique. Il accueille le stagiaire 
dans sa classe autant que de besoin ; le cas échéant, il sollicite l’inspecteur chargé de circonscription. 
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Il rend compte, notamment par des rapports de visite, du parcours du stagiaire. Il participe à l’évaluation de son parcours 
de formation. Il peut également participer ou animer des périodes de formation continuée dispensée par l’inspecteur 
d’académie ou organisée dans le cadre de la convention avec l’université. 
Le maître formateur participe aux actions d’accueil des professeurs stagiaires organisées par les inspecteurs d’académie, 
directeurs des services départementaux de l’Éducation nationale, avant la rentrée scolaire. Il concourt, à cette occasion, 
au recensement de leurs besoins de formation 
Les activités de formation continue 
En formation continue, il peut participer à la conduite de certaines actions du plan départemental de formation, 
notamment celles concernant l’accompagnement des professeurs des écoles débutants, sous la responsabilité des 
inspecteurs de l'Éducation nationale.  
Les activités de formation initiale 
Outre ses activités d’accueil et d’accompagnement, de tutorat et de formation continue, le maître formateur peut être 
appelé à intervenir, de manière ponctuelle ou régulière, auprès de groupes d'étudiants dans le cadre d'activités de 
formation initiale.  
Lorsqu’il est amené à intervenir en formation initiale, notamment au niveau des masters, ses activités s’inscrivent 
dans le cadre d’une convention passée entre le recteur et l’université.  
  
3 - Le rôle du maître d'accueil temporaire 
L'exigence d'ancrage de la formation professionnelle des futurs professeurs des écoles sur des situations concrètes 
d'enseignement, les effectifs d'étudiants à former, et l'intérêt de diversifier les lieux de stages (en fonction des cycles 
pédagogiques, des zones géographiques, des spécificités socioculturelles, etc.), rendent nécessaire la multiplication 
des terrains susceptibles d'accueillir des stagiaires. 
C'est pourquoi, au-delà des maîtres formateurs, il est fait appel à des enseignants volontaires pour accueillir à titre 
temporaire dans leur classe des étudiants pour des stages d'observation et de pratique accompagnée, voire pour 
assurer l’accompagnement et le suivi de stagiaires en responsabilité. Ces maîtres, sensibilisés aux exigences de la 
formation initiale de leurs futurs collègues, sont choisis parce qu'ils sont expérimentés et capables d'exposer à de futurs 
enseignants leurs manières de faire, d'expliciter les démarches mises en œuvre dans leur enseignement et de présenter 
la réalité de leur classe et de l’école dans laquelle ils exercent. 
Ces maîtres d'accueil temporaire sont désignés pour l’année par l'inspecteur d'académie, sur proposition de l'inspecteur 
chargé de circonscription. La commission administrative paritaire départementale est informée de ces désignations. 
Ils exercent leur fonction d'accueil en relation avec les maîtres formateurs qu'ils rencontrent, notamment à l'occasion 
des visites conseils faites aux étudiants stagiaires par ces derniers. 
Des réunions d’information et des actions de formation pour les préparer à leur fonction d'accueil ou de tutorat et les 
sensibiliser aux enjeux de la formation initiale sont organisées à leur intention, en liaison avec l’inspecteur chargé de 
circonscription et l’équipe pédagogique de l’université. 
La note de service n° 95-268 du 5 décembre 1995 est abrogée. 
  
Pour le ministre de l’Éducation nationale, porte-parole du Gouvernement,  
et par délégation,  
Le directeur général de l’enseignement scolaire, 
Jean-Michel Blanquer  
Le secrétaire général, 
Pierre-Yves Duwoye 
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Encart 
Missions des professeurs conseillers pédagogiques contribuant 
dans les établissements scolaires du second degré à la formation 
des enseignants stagiaires 
NOR : MENE1013096C 
circulaire n° 2010-103 du 13-7-2010 
MEN - DGESCO A1 

Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie, chancelières et chanceliers des universités ; aux présidentes et 
présidents d'université ; aux directrices et directeurs des établissements d'enseignement supérieur ; aux inspectrices 
et inspecteurs d'académie, directrices et directeurs des services départementaux de l'Éducation nationale ; aux 
inspectrices et inspecteurs d’académie, inspectrices et inspecteurs pédagogiques régionaux 

La réforme de la formation des enseignants au niveau master impose plus que jamais une connaissance des terrains 
d’exercice.  
Ce rapport direct et personnel de chaque étudiant avec la réalité professionnelle du métier de professeur doit être 
assuré progressivement, tout au long de la formation initiale à l’université. Il se poursuit pendant l’année de fonctionnaire 
stagiaire. 
Les professeurs conseillers pédagogiques, par leur double mission d’enseignement dans une classe et de formateur 
d’adultes, garantissent la dimension professionnelle de la formation et le caractère formateur des divers stages. 
  
1 - Missions du professeur conseiller pédagogique 
Le professeur conseiller pédagogique du second degré contribue à la formation initiale des professeurs, qu'il s'agisse 
des étudiants préparant le concours de recrutement ou des professeurs stagiaires.  
Il est à la fois expert de la pratique de la classe et garant d'une articulation efficace et éprouvée entre les savoirs 
théoriques et la pratique professionnelle, capable d'analyser avec suffisamment de recul la diversité des situations et 
des démarches d'enseignement pour en percevoir les effets.  
Sa contribution peut revêtir trois formes : 
- l'accueil dans les classes d'étudiants lors des stages d’observation et de pratique accompagnée, ou, le cas échéant, 
de professeurs stagiaires ; 
- l'accompagnement et le suivi des étudiants effectuant un stage en responsabilité ;  
- le tutorat des professeurs stagiaires. 
 
1.1 Les activités d’accueil et d’accompagnement 
Le professeur conseiller pédagogique accueille dans ses classes des étudiants en stage d’observation et de pratique 
accompagnée. Il assure ainsi une initiation guidée à l'exercice du métier en aidant à la prise en charge progressive 
des cours.  
Il exerce des fonctions de référent auprès des étudiants accomplissant des stages en responsabilité. Il guide et 
conseille l’étudiant stagiaire à son arrivée dans l’établissement et procède à un suivi régulier pendant toute la durée 
du stage. 
Il participe au processus d'évaluation de la formation de ces stagiaires. 
 
1.2 Les activités de tutorat 
Le professeur conseiller pédagogique assure la fonction de tuteur auprès d’un ou plusieurs professeurs stagiaires. 
Il participe à l’accueil des professeurs stagiaires organisé par les académies dans les établissements avant la rentrée 
scolaire. Il concourt, à cette occasion, à l’expression de leurs besoins de formation. 
Il conseille le professeur stagiaire dans sa conduite de la classe, l’aide à préparer son enseignement et à mener une 
analyse critique de sa pratique. Il accueille le stagiaire dans sa classe autant que de besoin ; le cas échéant, il sollicite 
l’inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional.  
Il rend compte, notamment par des rapports de visite, du parcours du stagiaire. Il participe à son évaluation dans les 
conditions définies par l’arrêté du 12 mai 2010 fixant les modalités d’évaluation et de titularisation de certains 
personnels stagiaires de l’enseignement du second degré relevant du ministre chargé de l’Éducation. 
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2 - Désignation des professeurs conseillers pédagogiques  
Les professeurs conseillers pédagogiques sont désignés par le recteur, sur proposition des corps d'inspection et des 
chefs d'établissement concernés, parmi les enseignants en activité dans les établissements. 
Des réunions d’information et des actions de formation pour préparer les professeurs conseillers pédagogiques à leur 
fonction d'accueil, d’accompagnement, de référent ou de tuteur et les sensibiliser aux enjeux de la formation initiale 
sont organisées à leur intention, en liaison avec les inspecteurs d’académie-inspecteurs pédagogiques régionaux, les 
chefs d’établissement et les responsables pédagogiques des universités. 
  
La circulaire n° 92-136 du 31 mars 1992 est abrogée. 
  
Pour le ministre de l’Éducation nationale, porte-parole du Gouvernement,  
et par délégation,  
Le directeur général de l’enseignement scolaire,  
Jean-Michel Blanquer 
Le secrétaire général, 
Pierre-Yves Duwoye 
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Organisation générale 
Administration centrale du MEN et du MESR 

Attribution de fonctions 
NOR : MENA1000623A 
arrêté du 16-6-2010 
MEN - SAAM A1 

Vu décret n° 87-389 du 15-6-1987, modifié par décret n° 2005-124 du 14-2-2005 ; décret n° 2007-991 du 25-5-2007 ;  
décret n° 2007-1001 du 31-5-2007 ; décret n° 2006-572 du 17-5-2006 modifié ; arrêté du 17-5-2006 modifié ; arrêté 
du 23-5-2006 modifié  

Article 1 - L’annexe F de l'arrêté du 23 mai 2006 susvisé est modifiée ainsi qu'il suit : 
- SAAM D 
Sous-direction de la logistique de l’administration centrale 
Au lieu de : Jean-Claude Bruneteau 
Lire : Guillaume Decroix, chargé des fonctions de sous-directeur à compter du 1er juin 2010. 
  
Article 2 - Le secrétaire général est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
  
Fait à Paris, le 16 juin 2010 
Pour le ministre de l’Éducation nationale, porte-parole du Gouvernement, 
Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 
et par délégation, 
Le secrétaire général, 
Pierre-Yves Duwoye 
  

http://www.education.gouv.fr/bo/2006/special4/MENG0601417A.htm�
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Organisation générale 
Administration centrale du MEN 

Attributions de fonctions 
NOR : MENA1000659A 
arrêté du 23-6-2010 
MEN - SAAM A1 

Vu décret n° 87-389 du 15-6-1987 ; décret n° 2007-991 du 25-5-2007 ; décret n° 2007-1001 du 31-5-2007 ; décret 
n° 2006-572 du 17-5-2006 modifié ; arrêté du 17-5-2006 modifié ; arrêté du 23-5-2006 modifié 

Article 1 - L’annexe B de l'arrêté du 23 mai 2006 susvisé est modifiée ainsi qu'il suit : 
- DGESCO A1-6 
Bureau des relations internationales 
Au lieu de : Gérard Bonnet 
Lire : Anna-Livia Susini, ingénieure d’études, chef du bureau à compter du 1er juin 2010 
  
- DGESCO B1-1 
Bureau du programme du 1er degré 
Au lieu de : Michel Coudroy 
Lire : Éric Peyre, administrateur civil, chef du bureau à compter du 18 juillet 2010. 
  
Article 2 - Le secrétaire général est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
  
Fait à Paris, le 23 juin 2010 
Pour le ministre de l’Éducation nationale, porte-parole du Gouvernement, 
et par délégation, 
Le secrétaire général 
Pierre-Yves Duwoye 
  

http://www.education.gouv.fr/bo/2006/special4/MENG0601417A.htm�
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Réglementation financière et comptable 
Taxe d’apprentissage 

Habilitation de l’association pour le développement de la formation 
professionnelle dans les transports à la collecter 
NOR : MENE1016302A 
arrêté du 18-6-2010 - J.O. du 8-7-2010 
MEN - DGESCO A2-1 

Vu code de l'Éducation ; code du Travail, notamment articles L. 6242-1, R. 6242-4 et R. 6242-5 ; code général des 
Collectivités territoriales ; loi n° 71-578 du 16-7-1971 ; décret n° 72-283 du 12-4-1972 modifié ; convention de coopération 
du 29-1-2010 entre le ministère de l’Éducation nationale et l’association pour le développement de la formation 
professionnelle dans les transports ; avis du conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie du 
17-2-2010 

Article 1 - L’Association pour le développement de la formation professionnelle dans les transports est habilitée à 
collecter sur le territoire national les versements des entreprises pouvant donner lieu à exonération de la taxe 
d'apprentissage. 
  
Article 2 - L’Association pour le développement de la formation professionnelle dans les transports est tenue de 
respecter les obligations législatives et réglementaires relatives à la collecte et à la répartition de la taxe 
d’apprentissage. 
  
Article 3 - L'habilitation à collecter la taxe d'apprentissage est délivrée à compter de la date d’effet de la convention 
susvisée et jusqu’à expiration de celle-ci. Elle ne peut être renouvelée par tacite reconduction et devra faire l'objet 
d'une nouvelle demande dans les conditions identiques à celles de la convention à laquelle elle est liée. 
  
Article 4 - Le directeur général de l’enseignement scolaire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 
  
Fait à Paris, le 18 juin 2010 
Le ministre de l'Éducation nationale, porte-parole du Gouvernement, 
Luc Chatel 
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Enseignement supérieur et recherche 
Classes préparatoires aux grandes écoles 

Admission des étudiants - rentrée 2010 
NOR : ESRS1015537C 
circulaire n° 2010-0015 du 17-2-2010 
ESR - DGESIP 

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie, chancelières et chanceliers des universités ; aux chefs d’établissement  

Les principes qui doivent présider à l’admission et à la scolarité des étudiants dans les classes préparatoires aux 
grandes écoles (CPGE) ont été précisés par circulaire n° 2009-1005 du 24 mars 2009 publiée aux Bulletins officiels 
du 16 avril 2009. L’objet de la présente circulaire est de rappeler ces principes et de les compléter par de nouvelles 
dispositions. 
L’ouverture sociale des CPGE 
Le Président de la République, dans son discours de Palaiseau du 17 décembre 2008, a fixé l’objectif de 30 % 
d’étudiants boursiers en CPGE à la rentrée 2010. Je vous rappelle que cet objectif s’impose à tous les établissements 
et pour chaque grande filière de formation. 
Il convient de poursuivre et d’amplifier les efforts afin que les CPGE soient pleinement représentatives de la diversité. 
Chaque situation d’établissement mérite un examen spécifique qui doit lui permettre de se donner les moyens d’atteindre 
les objectifs en imaginant toutes les mesures propres à assurer la réussite des nouveaux étudiants accueillis. Ceci 
concerne aussi bien la pédagogie que la vie étudiante. 
Les cordées de la réussite aident à y parvenir en permettant de lever les obstacles psychologiques et culturels qui 
conduisent trop souvent les élèves issus de familles modestes à s’autocensurer, alors même qu’ils ont les capacités 
requises pour s’engager dans des voies d’excellence. Ce dispositif repose sur des partenariats entre les filières 
d’excellence et les lycées sources situés en priorité dans les quartiers relevant de la politique de la ville mais aussi, de 
manière plus générale, dans les zones urbaines, voire rurales, marquées par un faible taux de poursuite d’études dans 
l’enseignement supérieur. Les lycées à CPGE, pivots de ce dispositif phare du plan Dynamique Espoir Banlieues, peuvent 
ainsi jouer pleinement leur rôle de vecteurs de l’égalité des chances.  
D’une façon générale, il est essentiel que les chefs d’établissement et les équipes enseignantes accompagnent avec 
un soin particulier ces élèves à toutes les étapes de leur démarche d’orientation, y compris en vérifiant qu’ils formulent 
parallèlement une demande de bourse sur critères sociaux dans l’enseignement supérieur. Ils doivent notamment 
recommander aux élèves de maintenir leur demande de bourse sur critères sociaux même si le simulateur du centre 
national des œuvres universitaires et scolaires (Cnous) leur indique l’attribution d’une bourse à taux 0. Ils doivent en 
effet faire valoir que, si cette attribution n’ouvre pas droit à un versement financier, elle permet néanmoins de 
bénéficier de l’exonération des droits en cas d’inscription parallèle dans un établissement d’enseignement supérieur 
ou de présentation ultérieure à la plupart des concours. 
Comme l’an passé, le portail Admission post-bac adressera à tous les proviseurs des lycées d’accueil une 
liste récapitulative des candidats dans une CPGE de leur établissement indiquant d’une part, la mention 
« boursiers »ou « non boursiers » de l’enseignement scolaire, d’autre part, les résultats de la simulation de 
demande de bourse sur critères sociaux de l’enseignement supérieur que chaque candidat aura été invité à 
faire dans le cadre de la procédure de préinscription. 
Lorsqu’ils établiront le classement des dossiers des candidats en CPGE, les chefs d’établissement et les équipes 
enseignantes des lycées d’accueil veilleront à :  
- porter une attention particulière aux dossiers de ces élèves ; 
- prévoir, pour ces futurs étudiants, l’accompagnement adéquat, pouvant prendre la forme d’un tutorat pédagogique 
personnalisé ou comportant un appui sur le plan méthodologique comme sur le plan culturel ; 
- faciliter, le cas échéant, la recherche d’une solution aux questions d’hébergement, que ce soit par le recours à 
l’internat ou par une coopération renforcée avec les Crous. 
Un état précis sera effectué dans chaque académie, établissement par établissement, classe par classe, en relation 
avec le Crous, afin de mesurer la progression du pourcentage de boursiers en classes préparatoires, ainsi que leur 
répartition. 
  
L’admission en première année 
Plusieurs règles sont rappelées, étant précisé que les élèves ne doivent subir aucune pression, ni des établissements 
d’origine, ni des établissements d’accueil, puisque la démarche d’orientation vers une CPGE reste personnelle : 
1 - Classement des candidats et liste d’attente 
De façon générale, comme les années précédentes, les chefs d’établissement classeront l’ensemble des candidats 
aptes à suivre une scolarité en classes préparatoires, même s’ils sont amenés à retenir à ce stade un nombre d’élèves 

http://www.education.gouv.fr/cid24393/esrs0900124c.html�
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bien supérieur au nombre de places offertes. La liste ainsi constituée, puis intégrée dans le portail Admission post-bac, 
permettra d’appeler automatiquement les candidats au fur et à mesure des phases d’admission de la procédure de 
préinscription, jusqu’à saturation des capacités d’accueil préalablement définies. Il est, à cet égard, important de veiller 
à ce que la capacité d’accueil affichée dans le portail soit attractive, de manière à ne pas décourager les candidatures. 
2 - Appel des candidats 
À l’issue de la première phase d’admission, l’établissement peut être amené à compléter les effectifs d’une formation. 
L’application Admission post-bac proposera aux candidats classés par l’établissement, encore en liste d’attente, et 
non affectés dans un autre établissement, les places vacantes. Cette opération d’appel s’effectue via l’application 
Admission post-bac, à l’initiative de l’établissement, et exclusivement par cette voie. Conformément à la charte des 
utilisateurs du portail Admission post-bac, l’établissement ne prend pas contact directement avec les candidats. 
3 - Procédure complémentaire 
La procédure complémentaire concerne exclusivement les établissements qui, à l’issue des phases d’admission, ont 
encore des places disponibles dans les formations proposées et ont épuisé leur liste d’appel d’élèves classés. Tant 
que la liste des élèves classés pour une formation n’est pas épuisée, l’accès de l’établissement à la procédure 
complémentaire n’est pas possible. Il est inadmissible que des établissements qui ont épuisé la liste principale, et à 
qui il reste des places vacantes, ne s’inscrivent pas dans le processus de la liste complémentaire. L’analyse des dossiers 
des candidats est une obligation : il faut donner leur chance au plus grand nombre, en ayant prêté une attention positive 
à tous les dossiers, car il n’y a pas de corrélation définitive constatée entre le dossier du candidat et le potentiel qu’il 
manifeste ensuite en première année de CPGE. 
  

Le passage en seconde année et le redoublement 
La sécurisation du parcours en CPGE s’impose. Dans ces conditions, la poursuite d’études en seconde année dans le 
même établissement est de règle pour tout étudiant admis en première année. Le redoublement doit également 
s’effectuer dans le même établissement et les réorientations abusives sont à proscrire.  
Les règles de priorité à observer en matière d’affectation en seconde année sont les suivantes : 
1 - Élèves ayant effectué leur première année dans l’établissement et admis en seconde année (tout changement 
imposé de lycée étant à exclure) 
2 - Élèves admis à redoubler leur seconde année ayant effectué leur scolarité dans l’établissement, dans la limite des 
places disponibles (selon un nombre prévu conformément à l’expérience des années antérieures) 
3 - Élèves sollicitant un transfert, admis en seconde année dans une série non assurée dans leur établissement (selon le 
conventionnement entre lycées ou en fonction de la coordination pratiquée au niveau académique) 
4 - Élèves demandant leur transfert pour raisons familiales ou autres. 
Les redoublements de première année seront exceptionnellement autorisés en cas de maladie, accident ou 
problème familial majeur.  
En ce qui concerne les redoublements de seconde année, j’observe que, dans plusieurs voies, leur nombre ne baisse 
pas d’une manière significative, et ceci pour permettre à des étudiants « d’améliorer » leurs résultats aux concours 
alors qu’ils ont déjà réussi un ou plusieurs concours. La situation est différente selon les filières : le pourcentage de 
redoublants est de 27,8 % dans les filières scientifiques et de 9,3 % dans les filières économiques et commerciales. Il 
convient de faire baisser ces pourcentages en incitant les étudiants à accepter les places qui leur sont proposées dans 
les écoles de commerce et les écoles d’ingénieurs qui disposent depuis plusieurs exercices de places non pourvues 
et de permettre ainsi à davantage d’étudiants de première année d’accéder en seconde année en libérant des capacités 
de formation. Cela constitue également un des volets de l’ouverture sociale des CPGE.  
Le déroulement du cursus et la poursuite d’études 
Je rappelle que le décret n° 2007-692 du 3 mai 2007 inscrit les formations délivrées en CPGE dans le cursus 
conduisant au grade de licence avec la validation de crédits européens (ECTS), dans la limite de 60 pour la première 
année et de 120 pour un parcours complet. La délivrance à l’étudiant d’une attestation descriptive de son parcours de 
formation et la mention de crédits constituent un élément essentiel de sécurisation du parcours et, en facilitant la 
poursuite d’études, sont de nature à encourager les candidatures en CPGE des élèves issus des milieux moins 
favorisés. Les modèles de ces attestations, actualisés en fonction des programmes temporaires, sont disponibles sur 
le site : 
https://www.pleiade.education.fr communauté « DGESIP », rubrique « documents classes préparatoires aux grandes 
écoles ». 
J’observe que la généralisation des conventions de coopération pédagogique entre les lycées et les universités n’est 
pas effective. Il appartient à chacun des recteurs de coordonner les initiatives au sein de son académie afin que les 
candidats comme les étudiants des CPGE aient connaissance de ce dispositif. 
  

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche 
et par délégation, 
Le directeur général pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle, 
Patrick Hetzel 
  

http://www.legifrance.com/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20070505&numTexte=30&pageDebut=07958&pageFin=07959�
https://www.pleiade.education.fr/portal/pleiade/dgesip�
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Enseignements secondaire et supérieur 
Brevet de technicien supérieur 

Épreuve de langue des signes française (LSF) 
NOR : ESRS1009888N 
note de service n° 2010-0016 du 24-6-2010 
ESR - DGESIP 

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académies, chancelières et chanceliers et des universités ; aux vice-recteurs ; 
aux inspectrices et inspecteurs d’académie, directrices et directeurs des services départementaux de l’Éducation nationale ; 
au directeur du service interacadémique des examens et concours ; au directeur du Centre national d’enseignement à 
distance ; aux chefs d’établissement 

La langue des signes française (LSF) figure parmi les langues vivantes proposées au choix du candidat pour l’épreuve 
facultative de langue vivante des spécialités de brevet de technicien supérieur. 
Ces dispositions s’appliquent à compter de la session 2011. 
Il convient d’assurer la plus large diffusion des dispositions de la présente note de service. 
  
Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 
et par délégation, 
Le directeur général pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle, 
Patrick Hetzel 
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Enseignements secondaire et supérieur 
Internats 

Internats d’excellence et développement des internats scolaires 
NOR : MENE1017641C 
circulaire n°  
MEN - ESR -MTS - DGESCO B3-2 

Texte adressé aux préfètes et préfets de région ; aux rectrices et recteurs d’académie, chancelières et chanceliers 
des universités ; aux préfètes et préfets de département ; aux inspectrices et inspecteurs d’académie, directrices et 
directeurs des services départementaux de l’Éducation nationale 
Référence : circulaire MEN/Ville n° 2009-073 du 28-5-2009 relative au développement des « internats d'excellence » 
et des plans académiques de l'internat 

L'internat d'excellence doit permettre à des collégiens, lycéens et étudiants motivés, ne bénéficiant pas d'un 
environnement propice aux études, d’exprimer tout leur potentiel et de réaliser le parcours scolaire correspondant. 
Cette mesure de la dynamique « Espoir Banlieues », mise en place dès 2008, prend une nouvelle dimension avec 
l'ouverture de onze nouveaux internats d'excellence à la rentrée 2010 à la suite du lycée-collège d’État de Sourdun 
ouvert à la rentrée 2009. À terme, comme l’a annoncé le président de la République, 20 000 places d’internat d’excellence 
seront créées. Pour que cet objectif soit atteint, cette politique interministérielle doit être portée par une action volontariste 
des services de l’État et s’appuyer sur l’engagement de toutes les collectivités publiques concernées. 
  
1 - Objectifs 
Ce dispositif d’accompagnement vise à promouvoir l’égalité des chances pour les élèves et les étudiants d’origine 
modeste, notamment issus des quartiers de la politique de la ville et de l’éducation prioritaire, et à favoriser la mixité 
sociale au sein des établissements. 
Ses principaux objectifs sont : 
- accueillir des élèves et des étudiants pour lesquels l’internat permettra de réaliser leur potentiel ; 
- accompagner ces élèves et étudiants en leur offrant un projet éducatif renforcé ; 
- développer leur ambition scolaire ; 
- associer les parents, dont l’implication est facteur de réussite. 
Il implique un travail de concertation entre les académies, les préfectures et les collectivités territoriales pour parvenir 
à une cartographie de l’internat d’excellence qui réponde aux souhaits des familles, tout en mobilisant efficacement 
les ressources locales. 
  
2 - Public 
Tout élève ou étudiant motivé, sans problème de comportement particulier, qui ne dispose pas dans son environnement 
quotidien d'un contexte favorable pour étudier, peut demander à être admis en internat d'excellence. L’internat d’excellence 
permet à tout élève et à tout étudiant de développer ses potentialités grâce à des conditions de travail optimales. Le 
recrutement des jeunes filles est particulièrement encouragé et préparé en amont par un travail de conviction auprès 
des familles. 
Sont concernés en premier lieu les élèves et les étudiants de milieux défavorisés qui résident dans des quartiers relevant 
de la politique de la ville ou sont scolarisés dans des établissements de l’éducation prioritaire. Ils peuvent aussi être 
issus du monde rural. Cependant, afin de favoriser la mixité sociale, il est possible de proposer une place en internat 
d’excellence à des élèves ou des étudiants issus de familles moins modestes, mais confrontés à des difficultés susceptibles 
de compromettre leur scolarité.  
Il s'agit d'un choix familial concerté pour vivre autrement sa scolarité. L’inscription en internat d’excellence peut être 
conseillée par le chef d'établissement, le conseiller principal d'éducation, les enseignants et l'assistante sociale, ou 
demandée par l'élève et sa famille. Les partenaires de l’Éducation nationale, comme les équipes de réussite éducative, 
peuvent contribuer au repérage et au recrutement des internes. 
L'internat d'excellence est proposé de la classe de sixième jusqu'à l'enseignement supérieur, en particulier pour les 
formations en classes préparatoires aux grandes écoles (CPGE) et en sections de technicien supérieur (STS). Le 
niveau « collège » fait l’objet d’une attention particulière et chaque académie pense sa politique d’internat d’excellence 
pour proposer un continuum vers l’enseignement supérieur, dans l’esprit des cordées de la réussite. L’ouverture de 
places d’internat d’excellence pour des élèves relevant de l’enseignement primaire pourra être envisagée. 
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3 - Deux grands types d’internats d’excellence 
Depuis la rentrée scolaire 2008, des places labellisées « internat d’excellence » dans les internats existants ont été 
réservées à des élèves ou des étudiants majoritairement issus de quartiers de la politique de la ville et d’établissements 
de l’éducation prioritaire, afin qu’ils puissent être scolarisés dans l’établissement de leur choix et y bénéficier d’un 
accompagnement supplémentaire pour réussir. 
Avec l’ouverture de l’internat d’excellence de Sourdun (académie de Créteil) à la rentrée 2009, un nouveau modèle 
d’internat d’excellence est apparu. 
3.1 Des établissements-internats d’excellence 
Ces établissements accueillent des élèves ou des étudiants qui sont tous « internes d’excellence ». Dans la plupart 
des cas, ils sont également le lieu de scolarisation de tout ou partie des internes.  
Dans d’autres cas, les internes sont scolarisés dans un ou plusieurs autres établissements. Des liens forts entre l’internat et 
l’établissement de scolarisation sont alors à créer pour apporter cohérence et continuité au suivi des élèves. 
Ces établissements-internats d’excellence ont un projet global, mené par une équipe choisie, centré sur l’internat et 
l’accompagnement des élèves sur l’ensemble de la journée. 
Un cahier des charges relatif aux établissements-internats d’excellence est publié en annexe. Les établissements qui 
ont mis en place un internat d’excellence répondant à ce cahier des charges reçoivent le label « internat d’excellence » 
décerné par le directeur général de l’enseignement scolaire, sur proposition des recteurs, après examen par le comité 
d’instruction et de suivi et le comité d’engagement de l’Agence nationale de rénovation urbaine (Anru). 
3.2 Des internats qui labellisent une partie de leurs places 
Dans la continuité de la politique menée depuis la rentrée scolaire 2008, certains établissements dotés d’internat accueillent 
une partie de leurs internes sur des places labellisées.  
Ces internats favorisent la mixité scolaire et sociale au sein de l’établissement où ils sont implantés et permettent de 
proposer sur l’ensemble du territoire une offre d’internat d’excellence de proximité à tous les niveaux de scolarité, y 
compris au niveau de l’enseignement supérieur. 
Ces établissements mettent en place un projet d’internat renforcé qui bénéficie à l’ensemble des internes avec des actions 
spécifiques pour les élèves accueillis sur les places labellisées. 
Une charte relative à la labellisation de places « internat d’excellence » sera diffusée à la suite de la présente circulaire. 
Les établissements signataires de cette charte reçoivent le label « internat d’excellence » décerné par le directeur 
général de l’enseignement scolaire, sur proposition des recteurs, après examen par le comité d’instruction et de suivi. 
La liste des établissements-internats d’excellence et des établissements offrant des places labellisées est publiée tous 
les ans au Bulletin officiel du ministère de l’Éducation nationale. 
  
4 - Trois modalités pour atteindre l’objectif de 20 000 places 
4.1 La création d’internats d’excellence 
Les académies engagées dans la création d’établissements-internats se sont appuyées sur le cahier des charges, 
donné en annexe, construit autour de sept piliers : 
- le projet pédagogique et éducatif ; 
- le recrutement des internes ; 
- le recrutement des personnels ; 
- les infrastructures ; 
- le statut juridique ; 
- le financement du projet ; 
- l’évaluation des effets du dispositif. 
La montée en charge de ces projets ainsi que la création de nouveaux établissements-internats d’excellence sont 
prévues pour la rentrée scolaire 2011. 
4.2 La revitalisation d’internats existants 
Certains internats connaissent des difficultés pour recruter des internes. Après l’analyse des raisons de cette désaffection 
(bâti ancien et confort insuffisant, projet d’internat peu attractif, politique de transports ne compensant pas l’éloignement, 
offre de formation mal adaptée, etc.), l’académie peut décider de « revitaliser » l’internat et de mettre en place un 
projet innovant porté par une équipe engagée.  
Ces internats peuvent soit demander la labellisation d’une proportion significative de places, soit demander la labellisation 
de la totalité de ces places pour devenir un établissement-internat d'excellence. 
4.3 La poursuite de la labellisation de places dans des internats existants 
Les établissements, répartis sur l’ensemble du territoire de l’académie, peuvent labelliser jusqu’à un quart de leurs 
places d’internat et mettre en place un projet d’internat ambitieux qui permette aux élèves et étudiants accueillis de 
développer tout leur potentiel. 
Il s’agit non seulement d’augmenter de manière significative le nombre de places labellisées, mais surtout de développer 
une véritable politique de recrutement d’internes pour que ces places soient occupées par les élèves et étudiants qui 
en ont besoin. Les élèves et les étudiants qui n’auraient pas trouvé de place dans les établissements-internats 
d’excellence se voient proposer une solution dans des internats qui labellisent des places. 
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Dans les établissements les plus prestigieux dotés d’internats, chaque académie veille à labelliser quelques places 
pour des élèves à fort potentiel, notamment issus des quartiers de la politique de la ville, pour lesquels il est important 
de développer l’ambition scolaire. 
En accord avec les recteurs, les internats relevant du ministère de la Défense et du ministère de l’Alimentation, de 
l’Agriculture et de la Pêche, ainsi que des établissements privés sous contrat peuvent demander la labellisation de places 
après avoir présenté un projet pédagogique et éducatif conforme à la charte de l’internat d’excellence.  
Les académies qui avaient mis en place, dans le cadre de la loi sur la cohésion sociale, des internats de réussite 
éducative, devenus internats d’excellence, profitent de l’expérience acquise pour y renforcer la politique de labellisation 
de places. Il est important d’adapter le projet pour qu’il réponde à la charte. 
Il convient enfin que chaque académie dispose d’un nombre de places d’internat d’excellence pour les étudiants inscrits 
en CPGE, STS ou dans les formations universitaires qui permette de garantir aux jeunes ayant bénéficié du dispositif 
en amont le maintien du bénéfice d’un hébergement et d’un accompagnement de qualité. 
  
5 - Le projet pédagogique et éducatif, élément structurant de tout internat d’excellence 
Tout internat d’excellence, que ce soit un établissement dédié ou un internat qui souhaite labelliser une partie de ses 
places, doit répondre à une série de critères qui lui permet d’obtenir le label. Ces critères sont énumérés dans les 
documents joints en annexe. Le critère essentiel est celui de la qualité du projet pédagogique et éducatif, ainsi que 
des partenariats que l’établissement développe pour asseoir ce projet et favoriser l’ouverture sur le monde.  
Le projet s’attache à proposer aux élèves une prise en charge exigeante et efficace, pendant les cours et hors temps 
scolaire, en créant des liens réels entre les activités de classe et les activités éducatives. Il intègre une réflexion sur le 
temps scolaire qui donne un cadre rigoureux à la journée de l’élève. 
Le projet s’appuie, dans toutes ses dimensions, sur une ou plusieurs dominantes comme le sport, l’art et la culture, 
les sciences et les techniques, l’international, la citoyenneté, le développement durable, le numérique, l’éducation aux 
médias, etc. Il vise à développer chez les internes estime de soi et ambition scolaire par une participation active et 
citoyenne à la vie de l'établissement et un accompagnement personnalisé tout au long du parcours scolaire. 
Une réflexion sur les pratiques pédagogiques, l’interdisciplinarité, l’organisation du temps et de l’espace, la prise en 
charge de la difficulté scolaire et l’accompagnement des élèves est donc nécessairement conduite par l’équipe 
éducative qui peut être recrutée sur profil. 
Dans l’esprit des cordées de la réussite, la création de partenariats de haut niveau avec des établissements 
d’enseignement supérieur, des institutions culturelles ou le monde professionnel est systématiquement recherchée. 
Les acquis, non seulement scolaires, mais aussi sociaux et culturels, indispensables à un parcours d’excellence sont 
ainsi renforcés. Des jumelages avec des établissements étrangers sont prévus. 
Des fiches repères pour la construction du projet pédagogique et éducatif seront prochainement mises en ligne sur 
Éduscol afin de fournir des pistes de réflexion. 
  
6 - L’information et la communication : deux clés de la réussite 
Afin que toutes les places offertes puissent bénéficier au plus grand nombre d’élèves et d’étudiants concernés par la 
mesure, des actions de communication au niveau du rectorat, de l’inspection académique, des centres d’information 
et d’orientation et des établissements sont utilement mises en place. Ces actions ont pour objectif d’informer les élèves 
et les familles sur : 
- l’offre d’internat d’excellence, à la fois géographique et éducative ; 
- les démarches et les calendriers d’inscription ; 
- les coûts et les aides financières possibles.  
Ces actions sont d’autant plus utiles et bénéfiques qu’elles sont réalisées en amont du choix d’orientation des familles.  
Les chefs d’établissement, les équipes éducatives et les assistantes sociales sont les personnes les mieux à même 
de repérer et d’informer les élèves. Elles peuvent s’appuyer sur les fédérations de parents d’élèves, les réseaux de 
différentes associations et les structures partenariales, comme les projets locaux de réussite éducative. 
Le plus tôt possible avant la fin de l’année scolaire, des réunions sont organisées à destination de l’ensemble des 
écoles et établissements, notamment celles et ceux qui accueillent des publics défavorisés, afin que les élèves soient 
repérés et que les familles puissent être conseillées. 
Les actions peuvent être complétées et prolongées par des journées portes ouvertes dans les établissements-internats 
d’excellence et les établissements ayant des places labellisées. Ceux-ci veillent à publier une information précise sur 
leur projet pédagogique et éducatif dans l’annuaire des internats qui comporte un critère de recherche pour l’internat 
d’excellence (http://www.internat.education.gouv.fr).  
Au niveau académique, l’information aux élèves et aux familles passe par plusieurs supports de communication :  
- pages consacrées à l’internat d’excellence sur le site internet du rectorat et celui de l’inspection académique ; 
campagnes-bannières sur les pages d’accueil de ces sites au moment du choix d’orientation des familles ; 
- plaquettes d’information aux familles diffusées dans tous les établissements de l’académie et les centres 
d’information et d’orientation (CIO) ; 
- plaquettes d’information aux équipes éducatives diffusées dans tous les établissements ; 
- mobilisation de différents partenaires (fédérations de parents d’élèves, associations, équipes de réussite éducative, etc.). 

http://eduscol.education.fr/�
http://www.internat.education.gouv.fr/�
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7 - Financements 
Les internats d’excellence bénéficieront des moyens du programme d’investissements d’avenir : le projet de loi de 
finances rectificative pour 2010 a créé le programme budgétaire « Internats d’excellence et égalité des chances » 
doté de 500 millions d’euros, dont au moins 200 millions pour l’investissement lié aux internats d’excellence. Le décret 
n°2010-442 du 3 mai 2010 fixant la liste des établissements et sociétés mentionnés à l’article 8 de la loi n°2010-237 
du 9 mars 2010 de finances rectificatives pour 2010 désigne l’Agence nationale de rénovation urbaine (ANRU) pour 
mettre en œuvre le programme « internats d’excellence », à l’exception des établissements d’État. 
Une circulaire ultérieure précisera la contribution financière de l’Agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité 
des chances (Acse) à l’accueil des jeunes issus des quartiers de la politique de la ville dans les internats. 
Direct ou indirect, éventuellement par l’intermédiaire d’une fondation, le mécénat d’entreprise peut également être 
sollicité dans le respect du principe de neutralité du service public. Les entreprises désireuses de soutenir les internats 
d’excellence peuvent, sur la base d’une convention élaborée et signée avec les établissements, participer à leur 
fonctionnement sous diverses formes : attribution de bourses aux élèves particulièrement méritants et/ou socialement 
défavorisés, dons à l’établissement en numéraire ou en matériel (notamment informatique), facilitation des échanges 
internationaux ou mécénat de compétence lié à la connaissance du monde économique et des métiers, etc. 
  
8 - Évaluation 
Comme toute politique publique, l’internat d’excellence fait l’objet d’une évaluation. Celle-ci est mise en place au niveau 
national, au niveau académique et dans chaque internat d’excellence, en s’appuyant sur des indicateurs de performance, 
notamment scolaire, qui mesurent l’impact de l’internat d’excellence sur les résultats, le comportement et le parcours 
des élèves et des étudiants qui en bénéficient. 
Il paraît souhaitable d’engager des équipes de recherche à s’intéresser aux effets de l’internat en général et de l’internat 
d’excellence en particulier et de favoriser le croisement des évaluations internes et externes. 
  
9 - Inscription de l’internat d’excellence dans une politique globale de l’internat  
Dans chaque académie, la réflexion sur l’internat d’excellence (les choix à opérer et les projets à promouvoir) s’appuie 
sur un travail concerté avec les préfectures et les collectivités territoriales pour établir un diagnostic précis de la 
situation de l’internat dans la région 
- en fonction des besoins repérés sur l’ensemble du territoire de l’académie, notamment la proportion de jeunes vivant 
dans un quartier de la politique de la ville, et des demandes identifiées des familles ; 
- à partir du constat du taux de remplissage des internats de l’académie et d’une analyse de la situation de chaque 
internat, notamment au regard des transports en commun ; 
- en prenant en compte le rôle de l’internat dans l’aménagement du territoire. 
C’est à partir de cette analyse que chaque académie détermine sa carte des internats d’excellence, en précisant les 
modalités retenues (création, revitalisation et labellisation) et en définissant un calendrier de montée en charge. Ce 
travail permet d’alimenter, en lien avec l’Anru, l’élaboration d’un schéma directeur régional. 
L’objectif est de proposer, dans chaque académie, une politique d’accompagnement scolaire et social par l’internat 
des élèves et étudiants issus de milieux modestes ou défavorisés. C’est donc l’ensemble des internats scolaires qui 
doit bénéficier de la dynamique enclenchée par l’internat d’excellence pour donner une image renouvelée de l’internat 
et faire de lui un véritable dispositif d’accompagnement favorisant l’égalité des chances.  
  
Pour le ministre de l’Éducation nationale, porte-parole du Gouvernement, 
et par délégation, 
Le directeur général de l’enseignement scolaire, 
Jean-Michel Blanquer 
Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 
et par délégation, 
Le directeur général pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle, 
Patrick Hetzel 
Pour la secrétaire d’État chargé de la Politique de la ville 
et par délégation, 
Le secrétaire général du comité interministériel des villes, 
Hervé Masurel 
  

http://www.legifrance.com/affichTexte.do?dateTexte=&categorieLien=id&cidTexte=JORFTEXT000022160175&fastPos=1&fastReqId=412857446&oldAction=rechExpTexteJorf�
http://www.legifrance.com/affichTexte.do?dateTexte=&categorieLien=id&cidTexte=JORFTEXT000022160175&fastPos=1&fastReqId=412857446&oldAction=rechExpTexteJorf�
http://www.legifrance.com/affichTexte.do?dateTexte=&categorieLien=id&cidTexte=JORFTEXT000021943745&fastPos=1&fastReqId=127862880&oldAction=rechExpTexteJorf�
http://www.legifrance.com/affichTexte.do?dateTexte=&categorieLien=id&cidTexte=JORFTEXT000021943745&fastPos=1&fastReqId=127862880&oldAction=rechExpTexteJorf�
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t c
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t d
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t m
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n 
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e 
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m
m

en
t à

 d
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en
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ci
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ue
s.
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 p
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 d
e 
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n 

a 
ai
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i p

u,
 d
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s 

le
 c

ad
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yn
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iq
ue

 E
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r 
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ue
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rir
 d
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ce

s 
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sé
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 in

te
rn
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 d
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le

nc
e 

» 
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 d
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te
rn
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s 
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ta
nt
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la
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s,
 d

ot
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de
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eu
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s 
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un
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nt
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ic

ié
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 d
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lè
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s 
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s 
de
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ua

rti
er

s 
re
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va

nt
 d

e 
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ol

iti
qu

e 
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ille
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u 
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ol
ar
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s 
de

s 
ét
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se
m

en
ts

 d
e 

l’é
du

ca
tio

n 
pr

io
rit

ai
re

. E
n 

20
08

-2
00

9,
 il

 y
 a

va
it 

16
53

 p
la

ce
s 

la
be

llis
ée

s 
po

ur
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lè
ve

s 
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cu
ei

llis
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n 
20

09
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01
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74

4 
pl

ac
es

 o
nt

 é
té

 la
be

llis
ée

s,
 e

lle
s 

ac
cu

ei
lle

nt
 1
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5 
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èv
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l f
au

t 
do

nc
 p

ou
rs

ui
vr

e 
c

et
 e

ff
or

t 
né

ce
ss

ai
re

, q
u

i a
 d

éj
à 

c
om

m
en

cé
 à

 p
or

te
r s

es
 f

ru
its

. P
ou

r a
m

pl
ifi

er
 c

es
 r

és
ul

ta
ts

, o
n 

pe
u

t p
ar

 e
x

em
pl

e 
al

le
r a

u
-d

el
à 

de
 l

a 
la

be
llis

at
io

n 
de

 q
u

el
qu

es
 p

la
ce

s,
 e

t 
re

vi
ta

lis
er

 u
n 

in
te

rn
at

 e
xi

st
an

t 
gr

âc
e 

à
 u

n 
pr

oj
et

 a
m

bi
tie

ux
 a

ut
ou

r d
’u

n 
n

om
br

e 
s

ig
ni

fic
at

if 
de

 p
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s 

«
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te
rn
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ce
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e 

».
 

 Le
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ro
je

t p
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ui
 d

oi
t m

ai
nt

en
an

t ê
tre

 d
év

el
op

pé
, p

ar
ce

 q
u’

il 
se

ra
 e

n 
lu

i-m
êm

e 
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rte
ur

 d
e 
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si
te

 e
t p

ar
ce

 q
u’

il 
co

nv
ai

nc
ra

, p
ar

 u
n 

ef
fe

t d
e 
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, d
e 

l’i
nt

ér
êt

 
de

 m
ul

tip
lie

r l
es

 p
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s 

« 
in

te
rn

at
 d

’e
xc

el
le

nc
e 
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on
si

st
e 

à 
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ée
r d

es
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te
rn

at
s 

d’
ex

ce
lle

nc
e
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 la
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e 

de
 p

ro
je
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 n

eu
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er
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r t
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te
 la
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on

 
pé
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go

gi
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e 
et

 é
du

ca
tiv

e 
d’

un
 é
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is
se

m
en

t. 
U

ne
 d

iz
ai

ne
 d

e 
ce

s 
in

te
rn

at
s 

do
iv

en
t d

ém
ar

re
r à

 l
a 

re
nt
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e 

20
10
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D

e 
no

u
ve

au
x 

in
te

rn
at

s 
dé

m
ar

re
ro

nt
 à

 l
a 

re
nt

ré
e 

20
11

, t
an

di
s 

qu
e 

ce
ux

 o
uv

er
ts
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 la

 re
nt

ré
e 

20
10

 p
ou

rs
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on

t l
eu

r m
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té
e 

en
 c

ha
rg
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, c
e 
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0 
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 d
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. E
t g

râ
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u 
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un
t, 
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s 
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t m
ob

ilis
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le
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 d
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 d
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à 

fa
ire

 é
m

er
ge

r l
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je
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, d

e 
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co
m
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er
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s 
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ur
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en
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ce
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t d
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. 
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e 
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 d
e 
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n 
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te
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 d
’e
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el

le
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i p
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te
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m
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 c
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oj
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n 
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fé

re
nc

e 
à 
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 c
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ér
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. S
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s 
la

 d
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er
si

té
 d
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 e

xp
ér

ie
nc

es
 p

ar
tic

ul
iè

re
s,

 l’
in

te
rn

at
 q

ui
 o
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ie

nd
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 le
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be
l «

 in
te

rn
at

 d
’e

xc
el
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e 
» 

se
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 a
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ur
é 
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en
tif

ié
 p

ar
 le
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s 
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rte
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 d
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s 
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de
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tio
n 
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 d
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 Pr

in
ci

pe
s 

di
re

ct
eu
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u 
C

ah
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r d
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rg
es

 
  1 

- U
n 

pr
oj

et
 p

éd
ag

og
iq

ue
 e

t é
du

ca
tif

 a
m

bi
tie

ux
 

 Il 
ne

 s
au

ra
it 

ex
is

te
r 

d’
in

te
rn

at
 d

’e
xc

el
le

nc
e 

sa
ns

 u
n 

so
lid

e 
pr

oj
et

 p
éd

ag
og

iq
ue

 e
t é

du
ca

tif
, i

nn
ov

an
t, 

ad
ap

té
, a

m
bi

tie
ux

 e
t e

ffi
ca

ce
.  

En
 p

ar
tic

ul
ie

r, 
le

 p
ro

je
t n

e 
pe

ut
 s

e 
co

nt
en

te
r d

e 
c

ou
vr

ir 
la

 jo
ur

né
e 

d
e 

sc
ol

ar
ité

 a
u 

se
ns

 s
tri

ct
. I

l d
o

it 
a

us
si

 s
'a

tta
ch

er
 à

 l
a 

tr
an

ch
e 

h
or

ai
re

 1
7/

21
h 

au
 c

ou
rs

 d
e 

la
qu

el
le

 d
es

 a
ct

iv
ité

s 
sc

ol
ai

re
s,

 c
ul

tu
re

lle
s,

 s
po

rti
ve

s,
 s

oc
ia

le
s 

do
iv

en
t ê

tre
 m

is
es

 e
n 

pl
ac

e,
 a

fin
 d

e 
do

nn
er

 l’
en

vi
e 

au
x 

in
te

rn
es

 d
e 

po
us

se
r 

 p
lu

s 
lo

in
 le

ur
 p

ro
pr

e 
am

bi
tio

n 
to

ut
 e

n 
ap

pr
en

an
t m

ie
ux

 à
 tr

av
ai

lle
r a

ve
c 

au
tru

i. 
C

ha
qu

e 
in

te
rn

at
 s

er
a 

in
vi

té
 à

 m
et

tre
 l’

ac
ce

nt
 s

ur
 u

n
e 

ou
 d

eu
x 

ac
tiv

ité
s 

do
m

in
an

te
s,

 d
e 

m
an

iè
re

 à
 d

on
ne

r 
un

e 
co

ul
eu

r 
bi

en
 s

pé
ci

fiq
ue

 à
 c

ha
qu

e 
pr

oj
et

, e
n 

fo
nc

tio
n 

de
s 

po
ss

ib
ilit

és
 lo

ca
le

s.
 

Po
ur

 la
 d

éf
in

iti
on

 d
e 

so
n 

vo
le

t s
po

rti
f e

t é
du

ca
tif

, i
l e

st
 p

os
si

bl
e 

d’
ob

te
ni

r l
’a

pp
ui

 d
e 

l'in
sp

ec
tio

n 
gé

né
ra

le
 E

P
S

 n
ot

am
m

en
t a
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rè

s 
de

 M
. B

er
na

rd
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nd
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. 
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t r

ec
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m
an

dé
 d

'é
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r u
n 

rè
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em
en

t i
nt

ér
ie

ur
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ue

l l
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 fu
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er
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t p
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 p
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 e
n 
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sc
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an
t. 

 Il 
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it 
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ag
e 
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ta

nt
 q

ue
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e 
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so
in

 d
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 p
os

si
bi

lit
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 d
’e
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ér

im
en
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rte
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la
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i, 
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ns

 l’
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n 
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e 
es

t n
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 a
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m
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u 
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en
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é 
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r d
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 c
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s 
 L’

in
te

rn
at

 d
’e

xc
el

le
nc

e 
pe

ut
 s

’a
dr
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se

r à
 d

es
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ol
lé

gi
en

s,
 d
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 ly

cé
en

s,
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oi
re

 à
 d

es
 é

tu
di

an
ts

 d
e 

cl
as

se
s 

po
st

-b
ac

ca
la

ur
éa

t. 
Le

 n
iv

ea
u 

co
llè

ge
 d

oi
t f

ai
re

 l’
ob

je
t d

’u
ne

 a
tte

nt
io

n 
pa

rti
cu

liè
re

, p
ui

sq
ue

 c
’e

st
 d

ur
an

t c
es

 a
nn

ée
s 

qu
’a

pp
ar

ai
ss

en
t l

es
 p

re
m

ie
rs

 s
ig

ne
s 

de
 r

ef
us

 s
co

la
ire

, s
ou

ve
nt

 
d’

ai
lle

ur
s 

po
ur

 d
es

 ra
is

on
s 

ex
té

rie
ur

es
 à

 l’
in

st
itu

tio
n.

 
 Il 

s’
ag

it 
bi

en
, d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
’u

n 
vœ

u 
de

 m
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ité
 s
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le
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de
 s

’a
dr

es
se

r à
 d
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 é

lè
ve

s 
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lo
nt

ai
re

s 
re

le
va

nt
 p

lu
tô

t d
e 
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ol
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e 

de
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a 
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u 
de
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du
ca

tio
n 

pr
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 e

t q
ui

 s
ou
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ite

nt
 in

st
al

le
r 

un
e 

di
st

an
ce

 e
nt

re
 e

ux
 e

t l
eu

r 
en

vi
ro

nn
em

en
t, 

po
ur

 le
ur

 d
on

ne
r l

a 
ch

an
ce

 d
’y

 p
ar

ve
ni

r, 
av

ec
 l’

ac
co

rd
 d

e 
le

ur
 fa

m
ille

. L
es

 
pe

rs
on

ne
ls

 m
ob

ilis
és

 s
on

t l
es

 c
he

fs
 d

'é
ta
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is
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m

en
t d

e 
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ca
dé
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ie

 c
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ce
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 e
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eu
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 D
es

 r
éu

ni
on

s 
ac
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ém

iq
ue

s 
do

iv
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t, 
dè

s 
le

 m
oi

s 
de

 fé
vr

ie
r, 

pe
rm

et
tre

 d
e 

le
s 

m
ob

ilis
er

 p
ou

r d
éf

in
ir 

le
s 

ob
je

ct
ifs

 q
ua

nt
ita

tif
s 

et
 q

ua
lit

at
ifs

. 
 D

an
s 

ce
tte

 p
er
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tiv
e,

 l
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 i
ns

pe
ct

eu
rs

 d
’a

ca
dé

m
ie
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itè
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 r
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t 
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 s
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ra
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re
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oy
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 c
o

m
m
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 p
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m
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rê
t p
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l s
e
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e 
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 d
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 u
n 
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